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Toujoi rs un grand choix de lustres, pota
gers et réchauds en magasin.

Devis gratuits sur demande.

Vins et liqueurs
Spécialité :

Vins d’Asti — Neuchâtel et Malaga
En aulomne : M oût du p a y s  
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x | l  IL i)jy |U . I W à.M et spiritueux, harines, 
sons, avoines. Merct rie. Laines et cotons.

L. Verthier et Cie
C h apellerie  en tous genres. —  Toujours grand 
assoi timent de Cravates.

JaGüb ichweizer P lace  de l’H ôtel-de-Ville
BcmcJfcterie — Charcuterie

Magasins du Prirtemps, J .-H . Matile
R u i Léopold-Robert 4  ) . —  Halte du tram w ay

V êten .en ts pour homm is, jeu n es g en s , enfants

Irai serie de la iomète b i'é r e ^ S
_ MUNICH PIISEN, en fûts et en bouteilles

Grrnd B azar du PANIER FLEURI
Sp éci ilité  d’a rtic les  m ortuaires en to u s g en res  
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Cercle ouvrier : Comité tous les mardis.
Chorale l’Avenir. Répétition tous les jeudis, 

à 8 1/2 h.
B ibliothèque du C ercle ouvrier. — Le mercredi 

soL1 de 8 1/2 à 10 heures et le dimanche 
de 10 heures à midi.

La IV. énagère. — Distribution des marchan- 
dis -.s chaque samedi, de 8 à 10 heures du 
so ii, au Cercle ouvrier.

L’Am itié. — Réunion le jeudi, à 9 h. du soir, 
au local, Chapelle 5.

S e c tic n  littéraire l’A m itié. — Répétition le 
vendredi, à 9 h. du soir, au local, Cha
pelle 5.

M onteurs de boîtes. — Réunion du bureau 
centi al et du comité local tous les jeudis à 
8 1/2 heures du soir au Cercle ouvrier.

L eC > g n e, groupe d’épargne. Encaissement 
chique samedi de 8 heures à 10 heures 
du soir au Cercle ouvrier.

Club du Cazin. — Tous les dimanches de 11 
heures du matin à midi, réunion des 
joueurs à la Brasserie du Globe, Serre 45.

La Cagnotte, groupe d’épargne. — Per
ception tous les samedis dès 8 h. à 10 h. du 
soir, au local, Ronde 26.
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Pharmacie d’office
M. BOISOT 

Rue Fritz Courvoisier 9.

Toutes les autres pharmacies sont ouvertes 
jusqu’à midi.

D U i
PA R TI SO C IA LISTE NEUCH ATETO IS

ment en ce qui concerne la Banque d’Etat 
et la subvention aux écoles primaires par> 
la Confédération.

Il persistera également à demander la 
suppression de la police politique et à  lutter  
de tou tes s e s  forces contre le s  nou velles d épen
se s  pour l ’arm ée tant au cantonal qu’au fédéral, 
et contre le serv ice  et l ’im pôt m ilita ires envah is
san ts.

'£ \$ c tu a {ité

Comment on élude la loi

1. Le groupement professionnel par les 
syndicats obligatoires, cette mesure étant 
la seule garantie efficace du droit d ’asso
ciation et le seul remède pour arrêter la 
décadence des industries et l’abaissement 
des salaires.

2. Extension des travaux manuels gra 
tuits à l’école primaire et à i’école secon
daire. Examens d ’apprentis obligatoires.

3. Assurance obligatoire par l’Etat sous 
les formes laissées la compétence canto
nale, soit :

1. Assurance pour la vieillesse ;
2. Assurance contre le chômage ;
3. Assurance du mobilier.
4. Remaniement complet de notre systè

me d ’impôt, lequel devrait être progressif, 
frapper les revenus, peser moins lourde
ment sur les ressources, atteindre davan
tage les grosses fortunes et exonérer pour 
frais de ménage une somme supérieure à 
fr. 600.

Pour rétablir notre équilibre budgétaire 
et faire face aux nouvelles dépenses, nous 
demandons un impôt progressif sur les 
successions en ligne directe, frappant les 
grosses fortunes et ménageant les petites, 
fruit de l ’épargne et du travail personnel.

5. Election directe par le peuple des dé
putés au Conseil des Etats, des membres du 
Conseil d ’Etat, des préfets, des juges et des 
présidents des Conseils de P rud’hommes.

6. Subvention par l’Etat aux Communes 
pour la construction de maisons ouvrières 
afin de lutter contre l’augmentation tou
jours croissante du prix des loyers.

7. Abrogation du 5e alinéa de l’article 
20 de la loi sur les Communes, qui apporte 
une restriction au suffrage universel.

Dans le domaine fédéral, le parti socia 
liste neuchàtelois continuera à s’inspirer 
des idées qui animent les socialistes suis
ses et marchera avec eux tout spéciale-

On nous communique le contrat ci-des 
sous, avec demande de le publier. Nous ac
cédons très volontiers à ce désir.

Nous voudrions pouvoir publier aussi en 
toutes lettres le nom du patron qui se croit 
permis de se mettre au dessus des lois 
protectrices du travail, au moyen d ’un sub
terfuge. Les organes, chargés de l’applica
tion de certaines lois,’ sont souvent empê
chés de le faire complètement grâce à ces 
« côtoyeurs », qui s’arrangent de façon à 
contourner habilement les textes législa
tifs. Si bêtes qu ’ils soient pour toute autre 
chose, ces fabricants deviennent retors 
lorsqu’il s’agit de pressurer les enfants et 
de les exploiter sans vergogne. Toutefois 
ces mêmes personnages, qui éludent la 
loi, savent fort bien réclamer sa protection 
au besoin. Et c’est immanquablement ce 
que ferait le fabricant, inventeur du con
trat que nous stigmatisons, si nous voulions 
le clouer au pilori de l ’opinion publique. 
Or nous avons assez d ’un procès en domma 
ges-intérêts sur les bras, pour le moment.

Cela dit, voici ce contrat :

« C O N T R A T

Entre les soussignés, domiciliés à La 
Chaux-de-Fonds, Monsieur X., fabricant 
de boites d’or, d ’une part 
et Monsieur Y., il est convenu ce qui suit : 

M. P. Y., fils du dernier est engagé à la 
fabrique du premier à titre d’aide à une 
partie quelconque de la fabrication de la 
boite, selon les besoins du moment et au 
choix de Monsieur X.

Il recevra pour son travail :
Un franc par jour du 16 juillet 1900 au 15 

janvier 1901 ;
Deux francs par jour pendant les six 

mois suivants ;
Trois francs par jour pendant le troisiè

me semestre et 
Quatre francs par jour pendant le qua 

trième semestre.
La durée du contrat est ainsi fixée à deux 

années, partant du 16 juillet 1900.
M. P. Y. doit tout son temps aux occu

pations dont il sera chargé et il observera 
strictement le règlement de la fabrique.

Il devra arriver à la fabrique cinq minu
tes avant les ouvriers. — Tous les soirs il 
s’aidera au nettoyage qui dure environ une 
demi-heure en temps ordinaire. Une fois 
par mois, la veille de la pesée, ce nettoyage

se fait à fond et dure davantage.— Une fois 
par mois également, il s ’aidera au nettoya
ge des fenêtres qui a lieu le dimanche de 
la pesée. A défaut, l’amende suivant règle
ment sera appliquée.

Tout le temps perdu lui sera déduit au 
prorata de son salaire.

Toute inobservation de ses obligations 
ou toute contravention aux ordres qui lui 
seront donnés, donneraient à M. X. le 
droit de résilier immédiatement le présent 
contrat et de réclamer des dommages-in- 
térêts.

Ainsi fait et signé en deux originaux, 
dont un pour chaque partie.

La Chaux-de-Fonds, le 10 juillet 1900.
P. Y. fréquentant encore l ’école, à partir 

de ce jour, le temps perdu pour la fabrique 
résultant de cette fréquentation à raison de 
un jour par semaine, sera refait par lui 
après les deux années écoulées au salaire 
correspondant à l’époque pendant laquelle 
la fréquentation de l’école aura eu lieu.

Suivent les signatures du patron, du 
père et de l ’apprenti ».

On aura remarqué le vague de cette for
mule « à titre d ’a ide à une partie quelconque  
de la fabrication de la boite se lon  les beso in s  
du m om ent e t  au choix  de M. X. »

Jusqu’à ce jour, on connaissait les ap 
prentis, les assujettis, les remplaçants, les 
surnuméraires, il appartient à ce génial M. 
X. d’avoir inventé l’aide, être hybride qui 
n’est ni chair ni poisson, ni ouvrier ni pom
meau; qui, ne sachant rien, peut cepen
dant être employé à tout, utilisé pour tout, 
et qui n ’a pas d’équivalent dans ce monde, 
si ce n’est peut-être la bonne à tout faire. Et 
encore cumule t-il probablement ce dernier 
emploi, selon les besoins du moment et au 
choix de M. X..., avec ses fonctions d’aide.

Pour avoir tant de qualités et de capaci
tés, des connaissances si variées et des dons 
si exceptionnels, il faut, pensez-vous, des 
hommes d ’âge et d ’expérience. Non pas. On 
emploie à ces multiples besognes, des en
fants, des garçonnets, libérés des écoles... 
ou non.

On prend ces jeunes intelligences non 
développées, qui ont besoin d’apprendre, à 
l’âge où elles peuvent utilement apprendre 
et on les mécanise, pour ainsi parler, à une 
besogne machinale quelconque, et cela uni
quement pour ne pas y employer des hom
mes faits qui exigeraient un salaire qui 
leur permît de vivre.

Et pour allécher les parents des enfants, 
on offre à ces derniers dès le début un 
franc par jour, puis deux, puis trois, puis 
quatre, à chaque semestre écoulé. Pensez 
donc! pour de pauvres gens, quelle pers
pective alléchante ! L’enfant rapportera 150 
francs à la maison les six premiers mois, 
puis 300 fr., puis 450 fr., puis 600 fr. par 
semestre... Après, par exemple! Bonsoir! 
C’est fini. On recommence avec un autre. 
Le patron n ’est pas aussi naïf que de donner 
à un gosse de 16 à 17 ans quatre francs par 
jour pendant plus de six mois... A ce taux- 
là, il pourrait presque employer un hom-



L A  S E N T I N E L L E

me, un ouvrier, sachant son métier, tandis 
que le pauvre petit « touche-à-tout » après 
ses deux années où il a été tr im ballé  d ’une 
partie  à l ’autre, variant continuellem ent ses 
occupations, au caprice du maître ou 
mieux, suivant les in térêts  du maître, que 
voulez-vous q u ’il sache !

Pendant les deux années q u ’il a été occu
pé, l ’aide de quatorze ou quinze ans a coûté 
au patron fr. 1450. Si, ce d e rn ie r  avait utilisé 
les services d ’un homme, il au ra i t  payé à 
fr. 4 par jou r  2400 francs et à fr. 5, 3000 fr.

P ou r  économiser 1000 ou 1500 francs 
pendan t  deux ans, le fabricant n ’a pas re 
culé un instan t devant la perspective qui 
attend le m alheureux  aide au so r t ir  de chez 
lui. Que deviendra-t-il sans métier, rejeté 
de tous, considéré comme un faux-frère, 
avant m ême d ’avoir été ouvrier ?

Et les paren ts  y ont-ils pensé?
Comme le fabricant, comme le patron, 

ils ne voient que le gain. Eux, du moins, 
peuvent souvent invoquer la nécessité, la 
misère  même. Mais, ouvriers  eux-mêmes 
com m ent ne réfléchissent-ils pas que si le 
travaille  m anque déjà pour les adultes, pour 
les hommes, c ’est jus tem ent pour cela q u ’il 
ne faut pas donner l’enfant au fabricant 
pou r  lui perm ettre  de chasser l ’hom m e de 
la fabrique ou de l ’atelier.

Et puis si l ’avenir ne les touche guère, 
q u ’ils songent du moins au présent.

A force d ’avoir réclamé la protection 
pour l ’enfance et pour l’exploité, les o u 
vriers suisses ont obtenu la loi su r  les 
fabriques et les lois qui en découlent, au 
fédéral et, dans le domaine cantonal, la loi 
su r  Jes apprentissages.

Ces lois ne renferm ent que le m in im um  
de protection qui doit être garan ti  aux ou 
vriers, aux femmes et aux enfants.

Eh ! bien dans le contra t  ci-dessus, ces 
lois sont outrageusem ent violées.

Le principe de la loi c’est que les en 
fants doivent travailler moins que les adu l
tes. Ici, ils travaillent davantage : chaque 
jour trente-cinq m inutes  de plus en temps 
ordinaire , et bien davantage une fois tous 
les mois.

Le travail du dim anche est in te rd it  tout 
spécialement pour les jeunes gens âgés de 
moins de d ix-huit  ans, et cependant une 
fois par mois, le d imanche, l ’aide est tenu 
de travailler.

En outre, le temps réservé à l’enseigne
m ent scolaire et religieux ne doit pas être 
considéré comme temps perdu  devant se 
refaire. Cette prescrip tion  est nulle et non 
avenue pour le fabricant X. qui la foule aux 
pieds.
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B E N J A M I N
R OUA N SOCIA L

PAR

CLAUDE TILLIER

Non! c’est la peine du talion q u ’il faut 
que tu subisses ; le faible d ’hier est devenu 
le fort d ’au jo u rd ’hui, le ver s ’est changé en 
serpent. Tu n ’échapperas pas à ma justice, 
comme tu échappes à celle du bailli ; il 
n ’e^t aucune protection qui puisse te dé
fendre contre moi. Je t ’ai embrassé, il faut 
que tu m ’embrasses.

— As tu donc oublié, m alheureux, que je 
suis le m arquis de Cambyse ?

— Tu as bien publié, toi, Benjamin Ra 
thery  ; l’insulte, c’est comme Dieu, tous les 
hommes sont égaux devant elle : il n ’y a ni 
g rand iusu lteur, ni petit insulté.

— Laquais, dit le marquis, auquel la co
lère avait fait oublier le prétendu danger 
q u ’il courait, conduisez cet homme dans 
la cour et q u ’on lui donne cent coups de 
fouet ; je veux l 'entendre crier d ’ici.

— Bien, dit mon oncle. Mais dans dix 
m inutes l’opération sera devenue im possi
ble, et dans une heure  vous serez mort.

De toutes façons, la loi est ou directement 
violée ou jésuitiquem entcontournée. Honte 
à ceux qui usent de semblables procédés ! 
Voilà une variété d ’anarchistes que la p re s 
se bourgeoise devrait, à son tour, flétrir et 
que les t r ibunaux  pourra ien t  condam ner 
sans le m oindre scrupule  !

En présence de pareils faits, les synd i
cats sont, nous dit on, résolus à agir éner
giquem ent.

Ils seront appuyés par  tous les gens de 
cœ ur et p a r  tous les partisans de la légalité. 
Nous nous dem andons si l ’inspecteur des 
fabriques — car l’inspecteur des appren tis 
sages est sans armes, il s ’agit ici d’aides et 
non pas d ’apprentis  ! — n ’a u ra i t  pas son 
mot à dire en l’espèce.

Peut être la loi su r  les apprentissages de
vrait-elle être remise au point, — comme 
la loi su r  la protection des ouvrières qui 
tolérait de semblables abus et qui, remaniée, 
ne les tolérera plus à l ’avenir.

Dans tous les cas, cette nouvelle consta
tation est une dém onstration  p ra t iq u e  de la 
nécessité des apprentissages obligatoires, 
au trem ent dit de l’in troduction dans la loi, 
de l ’obligation du contra t  d ’apprentissage et 
des examens d ’apprentis .

W. B.

'sEa kfuisse soeiaû'ste
Une vilenie en prespective. — Le correspon

dant bernois du Neuchâtelois qui n ’avait pas 
habitué ses lecteurs, ju sq u ’à ce jour, à un 
pareil langage vient d ’écrire à ce journal 
une lettre de laquelle nous détachons ce qui 
suit :

« Il faut s ignaler à ce propos l’att i tude de 
M. Sigg, secrétaire ouvrier. Le discours que 
ce fonctionnaire fédéral a tenu dans la séance 
qui précéda la manifestation ne se distingue 
de celui de l’anarchiste  Bertoni q u ’en ce 
q u ’i l  a été encore un peu plus violent. On 
doit avoir une belle idée à l ’é tranger d ’un 
pays dans lequel un personnage salarié par 
l 'Etat peut in su lte r  im puném en t aux au to 
rités publiques. Mais ce ne sera pas im p u 
ném ent. Le Conseil fédéral s’occupe en ce 
m om ent très sérieusem ent de la supp res
sion du tra item ent de M. Sigg et il est p ro
bable q u ’il p rendra  sous peu une décision 
à ce sujet. Que M. Sigg ne s ’en plaigne pas: 
Georges Dandin, tu  l’as voulu ! »

A p lusieurs reprises, on a déjà tenté de 
cette façon de couper le sifflet aux secré
taires ouvriers et à ses adjoints. Greulich a 
été souvent le point de m ire  de ces faux dé
mocrates et de ces libéraux qui je ttent bas 
le masque. Et il nous souvient que notre 
cher et bon Louis Héritier fut également en 
butte  à de semblables attaques.

Ne pouvant b r ider  ni enchaîner les rep ré 
sen tan ts  autorisés des ouvriers  — c a rav an t  
d ’être fonctionnaires, le secrétaire ouvrier

— Eh 1 ne puis-je donc envoyer quér ir ,  à 
Varzy, un ch iru rg ien  par mon c o u re u r?

— Si votre coureur trouve le chirurg ien  
chez lui, celui-ci arrivera  juste  pour vous 
voir m ourir  et donner ses soins à m adame 
la m arquise.

— Mais il n ’est pas possible, dit la m a r
quise, que vous restiez inflexible. N’y a-t-il 
donc pas plus de p laisir  à pardonner q u ’à 
se venger?

— Oh 1 madam e, rep r i t  Benjamin en s ’in
clinant avec grâce, je vous prie de croire 
que si c ’était de vous que j ’eusse reçu une 
pareille insulte, je ne vous garderais  pas 
rancune.

Madame de Cambyse sourit, et com pre
nant q u ’il n ’y avait r ien  à gagner avec mon 
oncle, elle engagea elle-même son mari à 
se soum ettre  à la nécessité, et lui fit obser
ver q u ’il n ’avait plus que cinq minutes 
pour se décider.

Le m arquis , vaincu par la te r reu r ,  fit s i 
gne à deux laquais qui étaient dans la 
cham bre de se re tirer .

—• Non pas, dit l ’inflexible Benjamin, ce 
n ’est pas ainsi que je l’entends. Laquais, 
vous allez au contraire  avertir  les gens de 
M. Cambyse de se rendre  ici de sa part : ils 
ont été témoins de l’insulte, il faut q u ’ils 
le soient de la réparation. Madame la m ar
quise seule a le droit de se re tirer.

Le m arquis  jeta un coup d ’œil su r  la 
pendule et vit q u ’il ne lui restait plus que 
trois m inutes ; comme le laquais ne bou
geait :

— Allez donc vite, Pierre, dit-il, exécu 
tez les ordres de m onsieur ; ne voyez-vous 
pas q u ’il est seul maître ici pour le mo
m ent ?

et ses adjoints sont les élus du prolétariat 
organisé, qui les nomme — on essaie de les 
p rendre par la famine et de leur couper les 
vivres.

Voila la honte et le crime de la bourgeoi
sie qui n 'accorde la liberté de penser et le 
droit de discussion aux fonctionnaires q u ’à 
la condition que ceux ci chantent les louan
ges du gouvernement.

Ju sq u ’à présent les Chambres malgré tout, 
n ’ont pas consenti à s ’abaisser ju sq u ’à p u 
n i r  le secrétaire ouvrier  ou ses adjoints, 
parce q u ’ils faisaient leur devoir de rep ré 
sentants  ouvriers  en parlant ouvertement 
et en flétrissant les actes gouvernem entaux 
condamnables.

Le 1er Mai est proche. Que le prolétariat 
saisisse cette occasion pour dem ander, en 
même temps que la suppression de la poli
ce politique, le droit pour les organes ou
vriers  — payés ou non par  l’Etat — de 
discuter l ib rem ent et de parler  franche
ment.

LE T O Ü R D I J M O N D E
ANGLETERRE et TRANSVAAL 

Les conditions
Des Etats-Unis d'Europe :
Nous connaissons m ain tenant d ’une m a

nière officielle, les conditions de paix que 
la Grande Bretagne était disposée à offrir 
aux Boers et que Botha a cru devoir refu 
ser.

Amnistie complète pou r  tous les faits de 
guerre  ; mise en liberté de tous les p rison
n iers boers ; rem placem ent im m édia t du 
régim e de la loi militaire par  une adm in is
tra tion  civile, en a ttendant l’organisation du 
self-government dans les meilleures condi
tions d’autonomie adm inistra tive ; égalité 
complète de la langue anglaise et de la lan 
gue hollandaise ; indem nité  de 25 millions 
de francs pour les fermes détru ites  et les 
troupeaux réqu is i t ionnés ;  exemption des 
burghers  de toute taxe de guerre  et remise 
aux mêmes burghers  de leurs arm es après 
q u ’ils au ron t prêté le se rm ent de fidélité 
à l ’Angleterre  ; enfin, é tablissement pour 
les Cafres de la franchise électorale limitée 
de façon à a ssu re r  une juste prépondérance 
des races blanches.

Voilà les grandes lignes du projet de traité 
d e p a ix q u e lo rd K i tc h e n e ra s o u m is  à Botha. 
Si celui-ci, après avoir consulté les géné
raux  boers et le gouvernem ent transvaa- 
lien, a refusé, c’est q u ’il espère encore ne 
pas être contrain t par les événements d ’ac- 
çepter une proposition de ce genre qui ne 
com porterait pas l’indépendance complète.

LA  R É V O L T E  D E S  B O X E R S

On mande de Pékin au Times, le 9 avril, 
q u ’un a r rangem en t a été conclu entre le 
comte de W aldersee et les généraux alliés 
au sujet des mesures militaires à prendre 
lorsque l’évacuation sera commencée.

Le Times publie une au tre  dépêche de 
Pékin, en date du 10 avril, d ’après laquelle

Les domestiques arr ivèren t  l ’un après 
l ’au tre  ; il ne m anquait  plus que l’in ten 
dant ; mais Benjamin r igoureux  jusqu 'au  
bout, ne voulut pas com m encer q u ’il ne 
fût présent.

— Bien, dit Benjamin, m ain tenant nous 
voilà quittes, et tout est oublié ; je vais 
m ain tenant m ’occuper en conscience de 
votre gorge.

Il fit l’extraction de l’arête très vite et 
très bien, et la rem it entre les mains du 
m arquis. Tandis que celui-ci l ’examinait 
avec curiosité :

— Il faut, dit-il, que je vous donne de 
l’air.

Il ouvrit une fenêtre, s’élança dans la 
cour, et en deux ou trois enjambées de ses 
grandes jambes il eut gagné la porte cochè- 
re. Tandis q u ’il descendait en courant la 
montagne, le m arqu is  était à une fenêtre 
qui s ’écriait :

— Arrêtez, M. Benjamin Rathery  ! de 
grâce, venez recevoir mes rem erciem ents 
et ceux de m adam e la m arquise  ; il faut 
bien que je vous paie votre opération.

Mais Benjamin n ’était pas homme à se 
laisser prendre  à ces belles paroles. Au bas 
de la colline, il rencontra  le coureur du 
marquis.

— Landry, lui dit-il, mes com plim ents à 
madame la marquise, et rassurez M. de 
Cambyse à l ’égard des arêtes de saumon ; 
elles ne sont pas plus vénéneuses que celle 
du brochet: seulem ent il ne faut pas les 
avaler ; q u ’il se tienne la gorge enveloppée 
d ’un catap lasm e, et dans deux ou trois 
jours il sera guéri.

M. de Giers au ra it  dem andé la restitution 
de toutes les notes com m uniquées par la 
légation russe, concernant les négociations 
relatives à la Mandchourie. 11 aura it ,  en o u 
tre, déclaré à Li Hung Chang qu 'au  lieu 
d ’être, comme auparavant, l’avocat de la 
cause chinoise dans le Conseil des m in is
tres étrangers à Pékin, il appuiera it  une 
politique d ’extrêm e sévérité.

Le bruit  court que la Russie a déjà p répa
ré un nouveau projet de convention ; mais 
cette nouvelle est sans doute prém aturée.

En attendant, plusieurs bandes de b r i 
gands qui avaient surp ris ,  le 2 avril, la ville 
de Tong-Tchao, à 25 kilomètres au nord de 
Pékin, on été, mande le maréchal de W al
dersee, com plètem ent dispersées par une 
petite expédition allemande.

Ylos ^orrespondanté
L a  M e n d i c i t é

Dans tous les pays qui se disent civilisés 
et très chrétiens la mendicité est défendue 
et en traîne la prison, plus ou moins longue 
suivant le code pénal, l ’endroit et aussi 
souvent la bonté ou la dure té  de cœ ur du 
juge.

La Sentinelle nous a raconté il n ’y a pas 
longtemps une condam nation d ’un pauvre 
ouvrier sans gîte et sans ressource, con
dam né à six mois de prison. S ur  une obser
vation faite par un témoin, je crois, que la 
peine était excessive, le juge d im inua  la 
peine, séance tenante, de la moitié, soit trois 
mois de prison à un pauvre, sans gîte et 
sans nourr i tu re ,  pour avoir tendu la main 
à un passant en im ploran t sa pitié. Chez 
nous, dans notre république démocratique 
notre loi était ainsi, il y a 23 ans. A-t-elle 
été modifiée depuis ce tem ps-là?  je l’i
gnore.

Une au tre  fois, je vous raconterai, l ’h is
toire lamentable d ’une pauvre veuve m ala
de et sans ressource, avec un garçon beau, 
gentil et intelligent et un enfant à la ma
melle. C’est horrible et cependant cela se 
passait à La Chaux-de-Fonds. — Pareilles 
histoires se produisent dans tous les pays. 
Dans la famille, à l ’école, au temple, à l ’é 
glise, on enseigne que l’Evangile est la pa
role de Dieu. Si un mortel quelconque com 
battait cet enseignement, il serait méprisé 
par tout le monde.

Eh bien voici l ’Evangile de St-Luc, cha 
pitre 6, verset. 27, et écoutez bien, et com
prenez, c’est c la ir  et net.

« Donne à tout homme qui te demande et 
si que lq u ’un t ’ôte ce qui est à toi ne le re 
dem ande pas ».

Ce verset sortan t de la bouche du Christ 
est un com m andem ent de Dieu.

Et personne de tous les pays qui se disent 
chrétiens ne met ce com m andem ent en pra
tique.

Nous ne sommes pas chrétiens, uous 
sommes tous des hypocrites et des m en 
teurs. Ce n ’est pas celui qui dem ande l ’a u 
mône qui est le coupable, c’est celui qui 
l ’expédie sans rien lui donner.

Aussitôt que mon oncle fut hors des a t 
teintes du marquis, il tourna à droite, t r a 
versa la prairie  de Fiez avec les mille ruis- 
selets donte lle  est entrecoupée, et se rendit 
à Corvol. Il voulait régaler M. Minxit de la 
p r im eu r  de son expédition ; il l ’aperçut de 
loin qui était devant sa porte, et agitant 
son mouchoir en signe de triom phe :

— Nous sommes vengés, s ’écria-t il.
Le bonhomme accourut au devant de lui 

de toute la vitesse de ses grosses et courtes 
jambes, et se jeta dans ses bras avec la mê
me effusion que s ’il eût été son fils : mon 
oncle dit même avoir vu couler su r  ses 
joues deux grosses larmes q u ’il cherchait à 
escamoter. Le vieux médecin, qui n ’était 
pas d ’un caractère moins fier et moins iras
cible que Benjamin, exulta it  d ’allégresse. 
Arrivé chez lui, il voulut que, pour célé
brer la gloire de ce jour, les musiciens exé 
cutassent des fanfares ju sq u ’au soir, et il 
ordonnna ensuite de s ’enivrer, ordre  qui 
fut exécuté ponctuellement.

XI
Camment mon oncle 

aida son marchand de drap à le saisir.
Cependant Benjamin revint à Clamecy 

un peu inquiet de son audace; mais le len- 
main le coureur du château lui rem it,  de la 
part  de son maître, avec une somme d ’a r 
gent assez considérable, un billet ainsi 
conçu :

« M. le m arquis de Cambyse prie M. Ben
j a m i n  Rathery d ’oublier ce qui s ’est pas- 
»sé entre  eux, et de recevoir, pour prix de 
» l’opération q u ’il a si habilement exécutée, 
» la faible somme q u ’il lui envoie. »

(.4 suivre.)

Si vous voulez vous r é g a l e r  a l lez  m a n ge r  une FONDUE au  CAFÉ DE L’ESPÉRANCE d e r r i è r e  le Casino.  RESTAURATION.



L A S E N T I N E L L E

Pour comprendre ce précepte il faut é tu
dier et comprendre la doctrine du Christ. 
C’est ce que nous entreprendrons prochai
nement.

P. C.

PORRENTRUY. — Décidément la religion 
reprend de plus belle chez nous. Il n ’y a pas 
jusqu’à la Municipale qui endosse le frac, 
et c’est entendu comme toujours à nos ronds 
qu’on en vent. Entendez-vous ce concert, 
trois jours durant, de flonflons municipaux, 
et ces exhibitions avec de grandes affiches 
roses, dans les journaux et les places pu
bliques:

Vente de ch a r ité !
Quelle absurdité pharisaïque que ce ba

zar de charité, comme si la charité était 
chose vendable !

Quels pharisiens, quels pharisiens! Que 
n’avons nous ici un Dr P. Coullery, pour 
leur apprendre à faire la charité sur les pla
ces publiques ! Quand on aura encore été 
deux ou trois fois à la messe à... Ocourt, la 
religion sera sauvée...

Oh tartufe, va.
U n  o u v r i e r .

*£a ûie ioeate
N os C rèches. — Les Crèches occupent 

aujourd’hui dans notre ville une place par
mi les établissements d’utilité publique 
créés par la charité ; la population leur a 
témoigné constamment une symphie si réelle 
et si efficace que le comité se fait un devoir 
et un plaisir de la renseigner sur la marche 
de ces deux établissements pendant l’année 
écoulée. Nous adressons en môme temps 
nos plus vifs remerciements à tous ceux qui 
nous ont soutenus dans notre tâche et nous 
nous recommandons à leur bienveillance 
future.

L’ainé des deux établissements, la Crèche 
du Manège N. 11 fêtera l’année prochaine 
sa 25“ ° année d’existence. Créée sur des ba
ses fort modestes elle est aujourd’hui à la 
hauteur de sa tâche et répond à tous les be
soins. Sans parler des grands services ren
dus aux parents qui sont obligés de gagner 
leur vie hors de leur domicile, nous pou
vons aujourd’hui constater les heureux ef
fets obtenus sur les enfants confiés à notre 
asile particulièrement sur ceux qui ont pu, 
par un séjour prolongé subir l’heureuse 
influence de ce milieu non seulement sur 
leur santé physique mais aussi sur leur état 
moral.

Un jnombre considérable de jeunes gens 
des deux sexes font honneur à notre établis
sement par une conduite irréprochable et 
en gagnant honorablement leur vie. Ils sont 
devenus des membres utiles de la société; 
ils s’honorent d ’être d’anciens pensionnaires 
de la Crèche et conservent les relations les 
plus amicales avec les dévouées directrices 
tout en témoignant leur reconnaissance aux 
personnes qui patronnent l’établissement.
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H.  D e  B a l z a c

Sans trop s’expliquer les moyens, il de
vinait par avance que, dans le jeu compli
qué des intérêts de ce monde, il devait s’ac
crocher à un rouage pourjjse trouver en 
haut de la machine, et il se sentait la force 
d’en enrayer la roue. « Si madame de Nu- 
cingen s’intéresse à moi, je lui apprendrait 
à gouverner son mari

«.Ce mari fait des affaires d ’or, il pourra 
m’aider à ramasser toul d ’un coup une for
tune. » Il ne se disait pas cela crûment, il 
n ’était pas encore assez politique pour chif
frer une situation, l’apprécier et la calculer ; 
ces idées flottaient à l ’horizon sous la forme 
de légers nuages, et, quoiqu’elles n ’eussent 
pas l’àpreté de celles de Vautrin, si elles a- 
vaient été soumises au creuset de la con
science elles"n’auraient rien donné de bien 
pur.

Les hommes arrivent, par une suite de 
transactions de ce genre, à cette morale re 
lâchée que professe l’époque actuelle, où se 
rencontrent plus rarement que dans aucun 
temps ces hommes rectangulaires, ces bel-

R e p ro d u c t io n  in te rd i te .

Pendant l’année qui vient de s’écouler la 
Crèche du Manège a abrité 112 enfants don
nant un total de 10775 journées soit 226 de 
plus qu ’en 1899. La moyenne des enfants 
pendant les mois les plus chargés a été de 
40 par jour. Un personnel de 3 personnes 
deux directrices et une aide font face à la 
besogne avec un dévouement digne de tout 
éloge; les dépenses ses ont élévées à la som
me de fr. 6163,61 que les journées de 20 c., 
par enfant payées par les parents sont natu
rellement bien loin de couvrir.

La Crèche de l’Abeille en est à sa 3me an
née d’existence ; elle est organisée sur les 
mêmes bases que celle de la rue du Manège 
et le même comité de dames la dirige ; elle 
jouit de la part du public auquel elle offre 
ses services d’une faveur croissante aussi 
bien que son ainée, Pendant l’année 1900, 
84 enfants ont été inscrits, ils ont donné 
5589 journées, 339 de plus que l’année pré
cédente ; la moyenne des enfants a varié de 
20 à 23 par jour et les dépenses se sont éle
vés à fr. 3598,80. Nous exprimons aussi ici 
notre reconnaissance au personnel de la 
Crèche de l ’Abeille.

Que le public de notre ville qui n’ a ja
mais marchandé son concours veuille bien 
nous le continuer. Une visite aux deux 
Crèches aux heures réglementaires convain
cra chacun que les dons ont reçu un em
ploi judicieux.

Ne suffit-il pas de reporter les yeux, de 
ses propres enfants qui ont même le super
flu, sur ceux qui manquent même du né
cessaire pour avoir le cœur serré et dans 
un élan généreux désirer adoucir l ’existen
ce de ces petits qui n ’ont pas demandé à 
vivre. Les soustraire aux mauvaises influ
ences de la rue, de la mauvaise société en 
général, c ’est travailler au bonheur des gé
nérations futures, c’est pratiquer l ’amour 
de son semblable de la manière la plus no
ble ; la récompense se trouvera dans le 
sentiment de satisfaction que toute bonne 
action procure.

Nous ajouterons que le comité des Crè
ches, pour augmenter les recettes que lui 
procurent les petites industries a résolu de 
recueillir les bons d’escompte donnés par 
les magasins à  leurs clients. L’appel adres
sé à ce sujet à la population a été entendu 
et nous remercions ceux qui ont pensé à 
nous.

Ces bons ainsi que les timbres usagés 
peuvent être adressés aux adresses ci- 
dessous :

Crèche, Manège 11.
Crèche, Temple Allemand 99.
Mm»a j .  Ducommun-Robert, Grenier 20.

A. Vuille, Manège 14.
J. Soguel, Montbrillant.
A. Grosjean, Pont 12.
D. Kenel-Bourqqin, Paix 17.
J. Eigeldinger, Place Neuve 2.
L. Rozat-Muller, St-Pierre 22.
Huguenin-Zbinden, Parc 15.
H. Wægeli, Nord 115.
C. Gindrat, Nord 81.
Brandt-Juvet, Léopold Robert 33.
L8 Muller, Léopold Robert 62.
Debrot, Grenier 41.

les volontés qui ne plient jamais au mal, à 
qui la moindre déviation de la ligne droite 
semble être un crime: magnifiques images 
de la probité qui nous ont valu deux chefs- 
d’œuvre, Alceste de Molière, puis récem
ment Jenny Deans et son père, dans l’œuvre 
de Waltèr Scott. Peut être l ’œuvre opposée, 
la peinture des sinuosités dans lesquelles 
un homme du monde, un ambitieux fait 
rouler sa conscience, en essayant de côtoyer 
le mal, afin d ’arriver à son but en gar
dant les apparences, ne serait-elle ni moins 
belle, ni moins dramatique.

En atteignant au seuil de sa pension, 
Rastignac s’était épris de madame de Nu- 
cingen, elle lui avait paru svelte, fine comme 
une hirondelle.

L’enivrante douceur de ses yeux, le tissu 
délicat et soyeux de sa peau sous laquelle 
il avait cru voir couler le sang, le son en
chanteur de sa voix, ses blonds cheveux, il 
se rappelait tout, et peut-être la marche, 
en mettant son sang en mouvement, aidait- 
elle à cette fascination. L’étudiant frappa 
rudement à la porte du père Goriot.

— Mon voisin, dit il, j ’ai vu madame 
Delphine.

— Où?
— Aux Italiens.
— S’amusait-elle bien ? Entrez donc. Et 

le bonhomme qui s’était levé en chemise, 
ouvrit sa porte et se recoucha promptement.
— Parlez-moi donc d ’elle, demanda-t-il.

Eugène, qui se trouvait pour la première 
fois chez le père Goriot, ne fut pas maître 
d ’un mouvement de stupéfaction en voyant 
le bouge où vivait le père, après avoir ad
miré la toilette de la fille.

La fenêtre était sans rideaux ; le papier 
de tenture collé sur les murailles s’en dé

E cole  de com m erce . — Vendredi 12 avril, 
à 2, 1/2 de l ’après-midi, a eu lieu la procla
mation des résultats des examens de l’Ecole 
de commerce de notre ville. La cérémonie 
était présidée par M. Henri Wægeli, prési
dent de la commission.

M. Alph. Braunschweig, vice-président, 
dans un discours élevé, a rappelé l ’activité 
de l ’Ecole durant l’année scolaire et tracé 
pour l ’avenir un programme qui lui per
mettra de faire plus noble figure encore au 
milieu des autres établissements similaires

M. le directeur Soupert à présenté ensuite 
un substantiel rapport constatant l’exten
sion réjouissante de l ’Ecole de commerce, 
fréquentée de 1900-1901 par 52 élèves (nous 
sommes loin de la période difficile des dé
buts), puis a distribué les diplômes aux 
élèves méritants. Ce sont :
MM. Théoph. Breguet, avec mention très bien. 

Ch.-Ab. Winterfeld, » bien.
Lucien Braunschweig, » »
Jules Courvoisier, » »
Arnold Escoffey, » »
Adrien Matthey, » - »
Georges Dubois, » »
David Schmoll, » »
Henri Nusslé, » satisfaisant
Pierre Landry, » »
Paul Sahli, » »

M. A. Monnier, conseiller communal, a 
prononcé enfin une allocution qui se résu
me en ces termes : «A une Chaux-de-Fonds 
grande et prospère, il faut des écoles tou
jours plus à la hauteur de la tâche qui leur 
incombe. L’Ecole de commerce a compris 
sa mission et elle a droit à la bienveillance 
et à l’appui des autorités communales, d

Puis l’assemblée s’est séparée ; profes
seurs et élèves se sont quittés, les uns pour 
reprendre dans quelques jours leur carriè
re de dévouement et de labeur, les plus 
âgés pour aller, bien loin peut-être, voir 
par eux-mêmes combien est sérieuse la vie, 
et combien aussi ceux auxquels est confiée 
l’éducation commerciale de.nos négociants 
futurs ont le droit d ’être exigeants à l ’é- 

,gard de leurs élèves.

U niversité populaire. — Il sera donné sous 
les auspices de l’Université Populaire p en 
dant les mois d ’Avril et de Mai les cours 
suivants :

1. Cours de Géographie, par M. le prof. 
J. Ginnel, sujet: la Grande Bretagne et ses 
Colonies. Ce cours aura lieu à partir du 30 
avril, le mardi à 8 h. 1/2 du soir.

2. Cours d’Hygiène domestique, par M. R. 
Steiner, instituteur. 11 aura lieu le m er
credi à 8 h. 1/2 du soir.

3. Cours de Botanique pratique, sujet : Dé
termination et applications des plantes:

Ouverture des cours, lundi 22 avril à 8 
heures.

Tous ces cours se donneront au collège 
primaire.

Inscriptions chez M.M. Alb. Kocher de 
l’Ancre, Ch. F. Redard, épicerie, et chez les 
concierges des collèges primaire et de l’A- 
beil.

La finance d ’inscription prévue par les 
statuts pour les personnes ne faisant pas 
partie de l’U. P. est fixé à fr. 0,50.

tachait en plusieurs endroits par l ’effet de 
l’humidité, et se recroquevillait en laissant 
apercevoir le plâtre jauni par la fumée. Le 
bonhomme gisait sur un mauvais lit, n ’a
vait qu ’une maigre couverture et un couvre- 
pied ouaté fait avec les bons morceaux des 
vieilles robes de madame Vauquer. Le car
reau était humide et plein de poussière.

En face de la croisée se voyait une de ces 
vieilles commodes en bois de rose à ventre 
renflé, qui ont des mains en cuivre tordu en 
façon de sarments décorés de feuilles ou de 
fleurs ; un vieux meuble à  tablette de bois 
sur lequel était un potà eau dans sa cuvette 
et tous les ustensiles nécessaires pour se 
faire la barbe.

Dans un coin, les souliers; à la tête du 
lit, une table de nuit sans porte ni marbre; 
au coin de la cheminée, où il n ’y avait pas 
trace de feu se trouvait la table carrée, en 
bois de noyer, dont la barre avait servi au 
père Goriot à  dénaturer son écuelle en ver
meil.

Un méchant secrétaire sur lequel était le 
chapeau du bonhomme, un fauteuil foncé 
de paille et deux chaises complétaient ce 
mobilier misérable. La flèche du lit, atta
chée au plancher par une loque, soutenait 
une mauvaise bande d’étoffes à carreaux 
rouges et blancs.

Le plus pauvre commissionnaire était cer
tes moins mal meublé dans son grenier, que 
ne l’était le père Goriot chez madame Vau
quer.

L’aspect de cette chambre donnait froid 
et serrait le cœur, elle ressemblait au plus 
triste logement d’une prison. Heureusement 
Goriot ne vit pas l’expression qui se peignit 
sur la physionomie d ’Eugène quand celui- 
ci posa sa chandelle sur la table de nuit. Le

Station m étéorolog iqu e fédéra le  de La Chaux- 
de-F onds. — Mois de mars 1901.

Température : Min. 17,5 c. (nuit du 26 au 
27 mars).
Max. 9,5 c. (31 mars à 1 y 2 
heure après-midi).

Baromètre : Min. 647,7 m/m le 19 mars
Max. 669 m/m le 23 mars.

Eau tombée, (y compris neige fondue) 
m/m 105 c.

Chute d ’eau max. 16,8 m/m du 20 au 21 
mars.

Neige tombée : 800 m/m.
Journées complètement couvertes 13.

» partiellement » 15.
Belles journées 3.

B ien fa isa n ce .— (Comm. ) — La Direction des 
Finances a reçu avec reconnaissance pour 
les Colonies de Vacances, fr. 6,55 produit 
d ’une collecte faite à une réunion d’amis 
au café du Petit Sapin.

— Le Fonds des colonies de vacances a 
reçu avec reconnaissance par M. Ed. Clerc, 
un don anonyme de dix francs.

— Le Comité des Colonies de Vacances a 
reçu avec reconnaissance la somme de fr. 
10.50, don des jeunes filles de la 2me année 
de l’Ecole industrielle.

— Le Fonds des cours scolaires a reçu avec 
reconnaissance, la somme de 10 fr. reliquat 
de cours de la 2ma classe N. 5 de garçons.

NOS DÉPÊCHES

SERVICE PARTICULIER DE LA SENTINELLE

Genève, 13 avril. — Une conférence a eu 
lieu aujourd’hui, vendredi, entre M. le prof. 
Ernest Martin, recteur de l’Université, et 
M. le conseiller d ’Etat, Favon, chef du dé
partement de l’Instruction publique. Il pa
raîtrait qu ’un assez grand nombre d’étu 
diants étrangers auraient décidé de boycotter 
l ’Université. è

Pékin, 13 avril. — (Source anglaise). La 
somme totale des indemnités réclamées à 
la Chine par les puissances s’élève à 60 mil
lions de livres sterling.

La France a l’intention de retirer pro
chainement 7000 hommes de Pékin. L’Alle
magne prépare le rapatriement d’une bri
gade d ’infanterie.

Berlin, 13 avril. — Suivant des dépêches 
de New-York aux journaux, M. Mac Kinley 
ne consentirait à négocier avec la députa
tion cubaine que sur la base des décisions 
prises par le Sénat. La Constituante cubai
ne n ’a pas encore pris de résolution.

On assure que la mise en liberté d’Agui- 
naldo dépend de la capitulation du général 
Tino, qui tient encore la campagne aux 
Philippines.

bonhomme se tourna de son côté en restant 
couvert jusqu’au menton.

— Eh bien ! qui aimez-vous mieux de ma
dame de Restaud ou de madame de Nucin- 
gen?

— Je préfère madame Delphine, répondit 
l’étudiant, parce qu ’elle vous aime mieux.

A cette parole chaudement dite, le bon
homme sortit son bras du lit et serra la 
main d’Eugène.

— Merci, merci, répondit le vieillard 
ému. Que vous a-t-elle donc dit de moi ?

L’étudiant répéta les paroles de la baronne 
en les embellissant, et le vieillard l ’écouta 
comme s’il eût entendu la parole de Dieu.

— Chère enfant ! oui, oui, elle m’aime 
bien. Mais ne la croyez pas dans ce qu ’elle 
vous a dit d ’Anastasie. Les deux sœurs se 
jalousent, voyez-vous ; c’est encore une 
preuve de leur tendresse.

Madame de Restaud m’aime bien aussi. 
Je le sais. Un père est avec ses enfants com
me Dieu est avec nous ; il va jusqu’au fond 
des cœurs, et juge les intentions, Elles sont 
toutes deux aussi aimantes.

Oh ! si j ’avais eu de bons gendres, j ’au
rais été trop heureux. Il n ’est sans doute 
pas de bonheur complet ici bas.

Si j ’avais vécu chez elles, mais rien que 
d ’entendre leurs voix, de les savoir lâ, de 
les voir aller, sortir, comme quand je les 
avais chez moi, ça m’eût fait cabrioler le 
cœur. Etaient-elles bien mises?

— Oui, dit Eugène. Mais, monsieur Go 
riot, comment, en ayant des filles aussi r i 
chement établies que sont les vôtrés, pou
vez-vous demeurer dans un taudis pareil ?

(A suivre).

#c*L. Lecteurs, voulez-vous soutenir la S E N T I N E L L E ?  Donnez-vous à  tâche de faire chacun un nouvel abonné.
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LA CH AÜXDE FOWDS
tous genres de M EU BLES, de toutes qualités et à des prix défiant toute concurrence

? i s t i  æ & m

MAGGI viennent de nouveau 
d'arriver chez 

M ^T aN T H 'Ô IN E , ru 
j du Nord, 157

Le pour c o r s e r * )
Tubes de Bouillon 
Potages à la minute

') Les flacons d’origine sont rem plis à  bon m arché de pour corsera
lequel, à prix égal, est d’une p lus grande finesse et d’un rendem ent deux fois pius 
fort que les soi-disant ,, Concentrés naturels à l’extrait de viande

Policlinique
Le public est informé que le service des consultations gratuites 

qui, jusqu’à présent se faisait à l ’hôpital est transféré dès le lundi 15  
avril 1 9 0 1 ,  au rez de-chaussée du Juventuti, rue du Collège 9.

Les consultations ont lieu les lundi ,  m ardi ,  jeudi  et ven dred i  de cha
que semaine, de 2 à 3 heures de l’après-midi.

Chaux-de-Fonds, le 10 avril 1901.
450 D irect ion  d e  l’a s s i s t a n c e .

BOUGHBfUE-GHARGUTBRIE

Edouard éfcAneider
8 Q M Ï X ,  4

Beau gros veau
à 60 et 65 et. le demi-kilo

Tous les j ours

BEAU CHOIX DE LA PIN S FB A IS ET DE CABRIS

ESCOMPTE 5 q/o

pa yab le  d e  su i t e  en  J E T O N S  ou par C A R N E T S  D ' E S C O M P T E
9  R em b o u rsa b les  au g r é  d es c lien ts  O

Pour faire un poudding pour A à 6 personnes, 
prenez : Le P u d d in g  Pm Iw p, p a r fu m s  
so rtis , le paquet 0.20 cent.

Semoule de maïs  d ’Italie pour  polenta
MARCHANDISE FRAICHEMENT REÇUE le kilo 0 . 3 5  cen t .

Cafés depuis 0t65 cent, le demi kilo
Çaracoli depuis 0,85 cl. le demi kilo.

Linihnnrfl p\t.ra doiiiilp r.rpnip

Place Neuve, 4 CHAUX-DE-FONÜS PlaceNeuve, 4

ESCOMPTE 5 %

L ’ I M P R I M E R I E
DE

l a  S E N T I N E L L E
se recommande pour* tons les travaux d’impressions 
spécialement pour

F a c tu re s , C a rte s  d’a d re s se , 
M ernorendum s, E n tê te  de le t tr e s , E nv elo p p es, etc 

à des prix avantageux

M m  'W M 'M T M  ?

Baux à loyers

Conférences publiques
du Dr A lex. WÆ'WWk'M

Député socialiste au Grand Conseil

L a u sa n n e  le  15  a v r i l :  Les méde 
cins aliénistes et les bastilles mo
dernes.

G enève  le  2 0  avril : Même sujet.
N eu ch âte l  le  2 5  a v r i l :  Même su

jet. 447

naturel
Le lait  s t é r i l i s é  de la nourrice de 

l ’avenir est le m ei l l eu r  a l im en t  pour  
en fan ts ,  le plus naturel et remplace 
le lait de la maman ! Aucun cas de 
diarrhée.

Laiterie D. IURSIG,
Versoiac 7, et

Antoine W I N T E R F E L D ,
à la Gare

Société de Consommation
Jaquet-D roz 27 P arc  54 Industrie 1 

111, Demoiselle, 111
N ou veau x  K nœ pflés aux œufs ex

tra, en paq. de 500 gr. 60 et. 
V erm icelles au x  œ u fs dits ch ev eu x  

d ’ange, boîtes de 500 gr., 80 et. 
Flocons a u x  œ ufs, pour faire une 

excellente soupe, la livre, 60 et. 
M iel ex tra  pur du printem ps, clair, 

le kg., 1 fr. 80.
M iel extra pur de l’été, brun, le 

kg., 1 fr. 60.
H uile de n o ix  exquise, le litre 2 fr. 
H uile d ’o live  absolument pure2fr.20. 
T ruite saum onée, la boîte de 590 

gr., 1 fr.
T ruite  saum onée, la boîte de 310 

gr., 70 et.
L apins d’A u stra lie , le boîte de 1 

kg. net, 1 fr. 35.
Cacao à l’avo in e de Cassel, la boî

te, 1 fr. 40.
P e tits  haricots secs exquis, le paq. 

55 et.
V erm outh  quina de plus en plus 

apprécié, le litre, 1 fr. 50.
Malgré la hausse, le CONGO à 65 

cent, le morceau.
Toujours le TORM ENTIL, le meil

leur savon pour faire disparaître 
rapidem ent les im puretés du teint, 
succès croissant, le m orceau, 60 
centimes. 232

Contre Toux & Catarrhes!
Bonbons Pectoraux

Kaiser
Guérison a n i< A Certificats
certaine vn 

reconnue p a r vidimés.
Preuve in c o n te s ta b le ,  de leurl 

efficacité, contre toux,  e n r o u e 
m en ts ,  C atarrhes  e t  e n g o r g e m e n ts .

Paquets 30 et 50 cts., chez J.- 
B. STIERLIN, place du Marché [ 
et Société de Consommation, 
Chaux-de Fonds.

R ELIU RE Le soussigné se 
recommande

_________pour tous les
travaux concernant son état. Tra
vail prompt et soigné à des prix 
modérés. E. KAHLERT, relieur, 

rue de  la Cure 3 .

Fers à repasser  
Balances de ménages 

Potagers ù pétrole

TIROZZI & G
21, rue Léopold Robert, 21

ie

en TOUS GENRES
P R I X

défiant toute concurrence 
ÜKAND CHOIX D’ENCADREMENTS

S e  r e c o m m a n d e ,
M agasin R ue L éopo ld -R obert 4 7

Ecole de Commerce
Û M -p Q flÛ S

Etablissement communal, fondé en 1889, par 
l’Administration du Contrôle fédéral

L’année scolaire 1901-1902 commencera le lundi 20 avril.
L’enseignement comprend trois années d ’études.
Sont admis comme élèves réguliers en première année, les jeunes 

gens de 14 ans révolus qui justifient par un examen qu ’ils sont à môme 
de suivre l’enseignement.

L’examen d ’entrée aura lieu vendredi 26 avril dès 8 heures du malin.
En seront dispensés les élèves ayant terminé avec succès leurs 

études au Progymnase de notre ville.
Les candidats présenteront, en s ’inscrivant, leur dernier bulletin 

scolaire et l 'extrait de leur acte de naissance.
Les inscriptions seront reçues dès maintenant jusqu’au 12 avril à 

la Direction, qui donnera tous les renseignements sur le programme et 
les études.

Le Directeur, 
J.-P. SOUPERT.

Le Président,
H e n  ni WÆGELI.

HORLOGER-BIJOUTIER
C3S, JKue Léopold-JRobet, CBS

TÉLÉPHONE Maison de confiance fondée en 1889 TÉLÉPHONE

BIJOUTERIE
a l l i a n c e s  i s r

M% REGULATEURS
COUCOUS

PENDULES »
Garantie absolueREPARATIONS

CONTRE LA TOUX, L'ASTHME
e catarrhe pulmonaire, l’enrouement, la grippe, l’oppression
et autres maux de poitrine analogues, les Pectorines du Dr J. J .  Hohl sont 
depuis 40 ans d’un usage général. Elles sont admises par les autorités sanitaires et 
même beaucoup recom mandées par nombre de sommités médicales. Ces tablettes, 
d’un goût très agréable, se vendent en boîtes de 80 cts. et 1 Fr. 20 dans les phar
macies. H4638Q 401

- « H t 3V E  A R I A G B S
ALLIANCE DES F AMILLES

RUE NCHA DROZ 90, à LA CHAUX-DE-FONDS
M aison de 1 er ordre 

On s’occupe de toutes les positions. Discrétion absolue.
S ’adresser à Mme G. KUNZER, rue N um a Droz 90.

Lettres de faire-par t  l ivrées e n  deux heures
p a r l ’Im p r im e r ie  de La S en tin elle


